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Service de l’Enseignement communal
Hôtel de Ville
place Jean Jaurès 1 • 4040 Herstal • Tél. 04 240 65 05 • 04 240 65 06 • Fax 04 240 65 09
Lundi au jeudi : 7h45 à 16h30 et vendredi : 7h45 à 12h45

Monsieur Frédéric Daerden, Eurodéputé-Bourgmestre
Tél. 04 240 64 07 • E-mail : daerden.frederic@herstal.be

Madame Pascale Steffens, Inspectrice de l’enseignement communal 
Tél. 04 240 65 10 • E-mail : steffens.pascale@herstal.be

Objectif général
Dans un monde en perpétuelle mutation, 
le rôle de l’école ne se limitera pas à 
transmettre des connaissances, facteur 
d’adaptation à la société actuelle, mais 
développera des comportements qui 
permettront aux adultes de demain d’agir 
sur la société pour la rendre plus humaine, 
plus solidaire, plus démocratique ; la 
démocratie étant et restant une conquête.
Outre qu’il doit dispenser des 
connaissances, l’enseignement doit 
veiller à former une société de femmes et 
d’hommes libres qui, exerçant leur esprit 
critique, seront capables de lutter contre les 
conditionnements et les idées toutes faites : 
une société de femmes et d’hommes 
capables de décider et d’assumer leurs 
responsabilités en toute autonomie dans le 
respect d’autrui.

Respect des droits de l’enfant
L’école communale, respectueuse des 
droits de l’enfant, prend en charge le 
développement de sa personne dans 
sa totalité. Elle vise à son mieux-être 
affectif, physique et intellectuel. La gestion 
dynamique de l’école génère une qualité 
de vie qui privilégie l’épanouissement 
personnel, la confiance en soi, la 
socialisation, la solidarité, l’autonomie, 
le sens des responsabilités, la liberté, 
l’efficacité, la créativité, le développement 
corporel, la curiosité d’esprit, l’esprit 
critique,... Maîtrise des compétences 
de base L’école communale s’engage à 
amener les enfants qui lui sont confiés à la 
maîtrise des compétences de base en ayant 
pour chacun d’eux la meilleure ambition, ce 
qui les rendra aptes à suivre avec succès 
leur cursus scolaire et à prendre une place 
active dans la vie économique, sociale et 
culturelle.

Un enseignement proche des besoins de nos enfants.
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Ayant repris la charge de l’enseignement 
communal dans mes attributions, c’est avec 
un plaisir double que je souhaitais vous faire 
une nouvelle fois découvrir toute la richesse 
et la diversité de notre enseignement 
fondamental communal au travers de sa 
vingtaine d’implantations.

Véritable école de la vie, l’enseignement 
maternel et primaire constitue une 
étape essentielle dans le processus de 
développement intellectuel, psychologique  
et relationnel de l’enfant. Qui n’a pas 
quelques souvenirs de son passage dans 
le fondamental ? C’est ainsi qu’au travers 
de notre projet éducatif et pédagogique, 
nous souhaitons amener chaque enfant, au 
plus loin, en donnant à chacun et chacune 
une chance égale de réussite. 

Dans un monde en constante mutation, la 
force de la vie se déploie toujours en eux et 
au-delà de quelques différences avec notre 
enfance, le noyau dur du psychisme humain 
reste le même, créateur de sentiments, de 
pensées et de projets positifs.

C’est ainsi qu’à l’issue de cette année 
scolaire, il me tenait à cœur de vous faire 
part de quelques activités riches de sens 
qu’ont pu vivre nos élèves grâce au travail 
qu’accomplit quotidiennement l’ensemble 
de la communauté éducative.  

Ces acteurs de terrain, sous le regard attentif 
du Bourgmestre et du Collège communal, 
œuvrent sans relâche pour inculquer aux 
enfants qui nous sont confiés des valeurs 
d’ouverture, de tolérance, de respect des 
différences mais aussi de soi-même.

Au travers de multiples projets tels que 
l’instauration d’une semaine citoyenne, 
de différentes visites pluriconvictionnelles, 
de création d’une semaine sportive, d’un 

éveil aux arts lors d’un concert de musique 
classique, nous souhaitons offrir à nos 
élèves les clés pour un épanouissement 
complet du corps et de l’esprit. 

De même, dans le souci d’étendre l’offre que 
nous proposons à nos concitoyens, j’ai le 
plaisir de vous informer qu’après le succès 
rencontré par l’école des Cascogniers 
avec l’immersion néerlandaise,  l’école de 
Liers sera dès la rentrée, une école des 
Sciences. Cette première en Fédération 
Wallonie-Bruxelles est à souligner. Nous 
espérons ainsi sensibiliser les enfants à la 
démarche scientifique, porteuse d’avenir.

Pour conclure, à l’heure où les « grandes 
vacances » se dessinent mais également 
la dernière ligne droite de tout un vécu 
collectif, j’aimerais remercier toutes celles 
et tout ceux qui « font » l’enseignement 
de notre ville : l’Inspectrice communale, 
les directions d’école, les enseignants, 
les auxiliaires d’éducation, le personnel 
d’entretien et du service technique mais 
aussi vous, chers parents pour la confiance 
que vous nous accordez et vous, très chers 
enfants, pour toutes les satisfactions que 
vous nous apportez en progressant chaque 
jour sur le chemin de la Réussite.

Mot du Député-Bourgmestre

Madame, Monsieur,  
Chers Parents, 

Frédéric Daerden
Eurodéputé-Bourgmestre
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Un enseignement proche des besoins de nos enfants.

Liers • Jean Namotte

Spécificités des implantations

Deux implantations, un seul objectif : 
promouvoir l’école comme lieu de vie…
… où tous les partenaires ont des droits et des 
devoirs.
… où le respect de soi-même et des autres 
l’entraide et la solidarité sont encouragés.
… où se crée une véritable communauté 
éducative qui encourage l’écoute active de 
chaque intervenant.
… où l’éducation à la rigueur se pratique dans 
le travail, le langage, les comportements.
… où le travail en équipes et des échanges 
d’idées ont lieu dans un climat chaleureux et 
empreint de respect.
… où le travail par projet, par degré et par cycle 
éveille l’enfant au monde qui l’entoure en lui 
apprenant les notions inscrites au programme.

Notre groupe scolaire propose aussi aux 
enfants :

• des bâtiments sécurisés ;
• des manifestations extrascolaires au 

bénéfice des élèves ;                                                                                
• une ambiance  chaleureuse et dynamique ;                                  
• des cadeaux offerts à la rentrée scolaires ; 
• des sorties et excursions au moins 2 fois par 

an de la première maternelle à la 6e primaire 
dans le cadre du projet pédagogique ;                                       

• une aide aux devoirs ;                                                                                               
• un voyage annuel de fin d’études.

EFC "Liers en sciences"

Une innovation en Fédération Wallonie-
Bruxelles !
Créer une école fondamentale des sciences 
est une initiative mûrement réfléchie, organisée 
et mise en place par une équipe pédagogique 
motivée, enthousiaste et consciente de la 
valeur d’un tel projet dans notre société. 
Dans notre école, les sciences seront mises à 
l’honneur chaque année et d’année en année.
Notre objectif n’est évidemment pas de 
former des scientifiques mais bien d’éveiller 
et d’initier les enfants au monde des sciences 
par l’observation et l’expérimentation afin 
qu’ils comprennent mieux le monde dans 
lequel ils grandissent et ceci, sans négliger les 
apprentissages en français, en mathématiques 
ainsi que dans les autres matières inscrites au 
programme.
Nous travaillons déjà avec des partenaires 
reconnus par la Fédération Wallonie-
Bruxelles : les Jeunesses scientifiques, l’ASBL 
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Hypothèse, Cap Sciences… et en septembre 
2013, nous serons fins prêts pour écrire, avec 
vous, une nouvelle page de la vie de notre 
école ! 
Soyez curieux, visitez notre site : Liers-en-
sciences-eklablog.com

Ecole fondamentale "Liers en sciences"

rue Emile Lerousseau 48 • 4042 Herstal/Liers 
Tél. 04 278 52 98 

Liers-en sciences.eklablog.com

Ecole fondamentale Jean Namotte

rue en Bois 281 • 4040 Herstal 
Tél. 04 264 15 32

Direction

michèle Roufosse

Renseignements et inscriptions

Tout au long de l’année scolaire et  
la dernière semaine d’août

Visite de l’école sur rendez-vous
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Un enseignement proche des besoins de nos enfants.

Ecole fondamentale communale Bellenay
rue Clawenne 42-44 • 4040 Herstal 

Tél. 04 264 11 14

Direction

Josianne Erculisse 
erculissejosianne@yahoo.fr

Inscriptions

Dernière semaine du mois de juin
Dernière semaine du mois d’août 

de 9 à 12h et de 14 à 16h

Bellenay mixte

Une école qui  prépare  les élèves à être des 
citoyens responsables, solidaires et ouverts 
aux autres cultures.
Tolérance, dialogue, écoute et respect de 
l’autre.
L’enfant, centre du projet, est amené à 
construire ses savoirs, à les intégrer et à les 
réinvestir au quotidien. 
Il développera des savoir-faire et savoir-être.
Tel est notre défi.

Nos objectifs : 

> Nous menons l’enfant à être acteur  de ses 
apprentissages
Manipulations, observations, émissions 
d’hypothèses, vérifications, évaluations 
formatives, projets.
Réalisation d’expositions en relation avec les 
projets.

> Nous travaillons les apprentissages 
fondamentaux
Français et mathématiques.

> Nous réalisons 
Des ateliers d’éveil  scientifiques, géographiques 
et historiques.
Des ateliers 5/8 afin d’assurer une continuité 
de l’école maternelle à l’école primaire.

> Nous organisons des activités extérieures 
afin de permettre à l’enfant de s’ouvrir au 
monde

Classes de dépaysement : euro space 
Center, Palogne, ferme…
Sorties pédagogiques : aquarium, musée 
des sciences, printemps des sciences, 
Archéoforum , théâtre…
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Jacques Brel 

"L’aventure, c’est le trésor que l’on découvre à 
chaque matin" Jacques Brel

Une école dans laquelle l’équipe d’enseignants 
est motivée, motivante, et, soucieuse de 
conduire les enfants à développer leurs 
potentialités au maximum.

Extraits du projet d’établissement
En 2013-2014, les classes de primaire et la  
3e maternelle partiront en classe de 
découvertes technologiques. Le projet sera 
axé sur  l’éveil aux énergies, à la matière, à 
l’air, l’eau et aux sols.
En 2014, une exposition concrétisera les 
objectifs atteints, afin d’amener tous les 
enfants à s’ouvrir sur le monde qui les entoure 
(visites, animations…).

Spécificités de l’école : 
• développer les apprentissages par 

l’interaction entre les enfants ;
• permettre à l’enfant plus jeune de découvrir 

spontanément au travers de l’aîné une 
progression vers un comportement plus 
élaboré ;

• renforcer chez l’aîné ses acquisitions par la 
nécessité d’expliquer au plus jeune.

Louis Donnay 
Extraits du projet d’établissement
Une école familiale dans un cadre rural.

Les enfants sont actifs
Tout au long de leur scolarité notre rôle est : 
d’écouter le désir des enfants, de les observer, 
d’éclairer, informer, soutenir, suggérer, 
susciter, proposer…

Ecole fondamentale Jacques Brel 1
Classes maternelles et primaires 

place Jacques Brel 1 • 4040 Herstal 
Tél. 04 264 10 73 • 04 240 06 69 

www.ecole-jacques-brel.be
Ecole fondamentale Jacques Brel 2

Classes primaires 
place César de Paepe 4 • 4040 Herstal 

Tél. 04 264 26 37
Ecole communale Louis Donnay

Classes maternelles et primaires 
rue de la Résistance 7 • 4041 Milmort 

Tél. 04 278 33 68
Direction

nicole Etienne
Renseignements et inscriptions
Dernière semaine du mois de juin
Dernière semaine du mois d’août 

de 9 à 12h et de 14 à 16h

Spécificités de l’école
L’enfant, le centre de nos activités….
Visite à la bibliothèque une fois par semaine.
Visites extérieures à caractère pédagogique 
en fonction du projet de l’année.
Classe de dépaysement 1 année sur 2 tant 
en maternelle qu’en primaire.
Cuisine.
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Un enseignement proche des besoins de nos enfants.

Cascogniers • Bouxthay
 
Des implantations où les apprentissages se 
multiplient en partant la plupart du temps de 
sorties, de visites ou d’excursions.
En effet, nombreuses sont les découvertes 
“sur le terrain” afin de mieux maîtriser les 
nouvelles notions. Citons par exemple, la 
visite d’entreprises des environs, les journées 
sportives, les visites chez les commerçants 
du quartier, la sortie à la ferme, le théâtre 
en néerlandais à Bilzen, la promenade à 
Bokrijk, les visites de musée Folon et Chagall, 
l’Opéra,… Chaque année, les projets sont 
remodelés pour éviter les redondances.
Tout est donc mis en place pour répondre 
aux besoins spécifiques des enfants et à 
leurs questionnements. Les projets menés 
rassemblent les matières à voir dans un but 
motivant pour chacun.  Ceci évidemment selon 
une continuité dès leur plus jeune âge jusqu’en 
6e année primaire.

Dans chacune des 3 implantations : 
• possibilités de repas chauds équilibrés 

fournis par un traiteur ;
• psychomotricité chaque semaine donnée 

par une personne spécialisée ;
• journées sportives à l’Université du Sart-

Tilman ;
• garderie de 7 à 18h ;
• apprentissages en cycles avec de 

nombreuses sorties prévues ;
• cours de 8h25 à 12h05 et de 13h30 à 15h20.

Spécificités de l’implantation des 
Cascogniers :
• initiation à la seconde langue dès la  

2e année maternelle (2h) ;

• immersion en néerlandais dès la 3e année 
maternelle (1/2 temps) ;

• 1re et 2e années en primaire : 18 heures de 
néerlandais ;

• 3e et 4e années en primaire : ½ temps 
français + ½ temps néerlandais ;

• apprentissage de la lecture en NL en 1re ;
• apprentissage de la lecture en FR en 2e ;
• les enfants lisent donc dans les 2 langues 

fin 2e année primaire ;
• obligation d’une inscription en 3e maternelle 

ou avant.

Ecole fondamentale des Cascogniers 
Ecole en immersion linguistique  

dès la 3e année maternelle en néerlandais
rue de l’Emancipation 2 • 4041 Vottem 

Tél. et fax 04 227 42 90 
ecoledescascogniers@yahoo.fr

Ecole fondamentale du Bouxthay

rue du Bouxthay 181 • 4041 Vottem 
Tél. 04 227 42 89

Ecole maternelle Nozé

rue Germay 2 • 4040 Herstal  
Tél. 04 264 17 97

Direction

Véronique Absil

Renseignements et inscriptions

La dernière semaine des mois de juin et août
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Centre Faurieux • Vottem Centre

• Activités culturelles : théâtre, arts plastiques, 
éveil sensoriel et technologique ;

• activités multimédias : local informatique 
avec connexion internet ;

• bibliothèque : centre de documentation ;
• activités en cycle 5/8 ;
• excursions pédagogiques et culturelles ;
• classes de dépaysement,…

Vottem centre et Vert-Vinâve
• Développement des attitudes responsables  

dans le respect de l’environnement, du 
cadre de vie et de l’alimentation ;

• activités sportives,...
Des écoles pour que les enfants réussissent 
dans leur vie d’aujourd’hui pour demain… tout 
en respectant leurs propres rythmes.
Les équipes éducatives visent à rencontrer au 
mieux les valeurs choisies et définies dans leur 
projet éducatif, à savoir :
• l’autonomie et la solidarité ;
• le sens des responsabilités ;
• la liberté ;
• la socialisation ;
• l’épanouissement personnel ;
• la créativité ;
• l’efficacité.
Pour nous, enseignants, l’école est un lieu où 
l’élève a :
• le droit à l’erreur ;
• le droit à la différence ;
• le droit à la parole.

Ecole fondamentale Centre Faurieux
Classes primaires 

rue Faurieux 2 • 4040 Herstal 
Tél. 04 264 17 73 

epccentremixte@hotmail.com

Ecole fondamentale Faurieux maternelle

Classes maternelles 
rue Faurieux sn • 4040 Herstal 

Tél. 04 264 11 40

Ecole fondamentale Vottem centre

Classes maternelles et primaires 
rue Emile Vandervelde 19 • 4041 Vottem 

Tél. 04 227 71 87

Ecole Vert-Vinâve

Classes maternelles 
rue Vert-Vinâve 5 • 4041 Vottem 

Tél. 04 227 36 12

Direction

sophie Libert

Renseignements et inscriptions

La dernière semaine des mois de juin et août
Visite de l’école sur rendez-vous
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Un enseignement proche des besoins de nos enfants.

Lambert Jeusette

Une école sans racisme

Une école où les enfants bénéficient d’un 
enseignement de qualité motivé par le souci 
du respect de l’enfant qui peut évoluer dans 
un lieu adapté à ses besoins et où le droit à la 
différence est reconnu.
Une école où le dialogue parent-enseignant 
reste une des priorités.
L’esprit d’ouverture est aussi une des missions 
que l’équipe éducative, résolument à l’écoute 
s’est fixée. Le respect de l’Autre et la tolérance 
sont des valeurs humaines que l’équipe a faite 
siennes et défend chaque jour.
Cet établissement a pour projet : "L’art pour 
mieux vivre ensemble". Les élèves bénéficient 
de cours de chant dès la 2e maternelle et des 
cours de théâtre dès la 3e année primaire.
L’école a un projet qui est "L’alimentation 
saine". Tous les enfants reçoivent donc un 
fruit par semaine et dès la maternelle, un 
programme de collations saines est mis en 
place.
L’équipe éducative veut préparer votre enfant 
à la vie d’aujourd’hui pour demain en le 
rendant autonome, responsable, épanoui et 
tolérant en pratiquant une pédagogie active et 
différenciée.

Spécificités de l’école
Notre école est située dans le centre de Herstal 
à coté de la piscine communale.
Le bâtiment comporte deux entrées et deux 
cours de récréation distinctes : une pour l’école 
maternelle et une pour l’école primaire.

Ecole fondamentale communale mixte

 rue Richard Heintz 48 • 4040 Herstal 
Tél. 04 264 17 77 

efclambertjeusette@yahoo.fr

Direction

arlette Raskin

Renseignements et inscriptions

Visite de l’école sur rendez-vous
Dernière semaine du mois de juin
Dernière semaine du mois d’août

Notre école lutte contre toutes les violences 
et s’efforce à trouver des solutions pour que 
le dialogue et le respect soient les priorités 
de tous.
Notre école apporte un enseignement de 
qualité (pédagogie différenciée, projets, 
sorties éducatives,…).
Des activités artistiques (théâtre, musique, 
art graphique,..) sont dispensées aux élèves 
dans le cadre du projet Comenius.
Ateliers informatiques.
De nombreux projets sportifs se déroulent 
durant l’année scolaire (organisation de 
journées sportives, patinoire,…).
Classes de mer au degré inférieur, classes 
vertes pour les autres degrés.
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Muraille mixte

1. Nos objectifs
Tout au long de sa scolarité, notre équipe 
pédagogique aidera votre enfant :
• à s’épanouir harmonieusement ;
• à développer son autonomie ;
• à apprendre le respect et à acquérir le sens 

des responsabilités ;
• à devenir un citoyen responsable dans 

un monde où il défendra des valeurs de 
tolérance et de solidarité ;

• à acquérir de bonnes connaissances et 
à développer des savoir-faire dans les 
différentes matières enseignées.

2. Spécificités de nos implantations
Emile Muraille
Infrastructures
Votre enfant suivra les cours dans une école 
qui a subi une profonde rénovation extérieure 
mais aussi intérieure.
Les activités sportives se donnent dans le 
nouveau complexe sportif. Il permet à votre 
enfant de s’initier à une multitude de sports 
comme l’escalade, le badminton,…

Les classes de dépaysement
Votre enfant partira 4 fois au cours de sa 
scolarité primaire : un an sur deux sauf pour 
le degré supérieur où il partira chaque année.  
Ces séjours seront le point de départ d’activités 
qui seront exploitées en classe.

Utilisation de nouvelles technologies
A la rentrée 2013, notre école bénéficiera de 
trois tableaux interactifs.  Ces outils permettent 
de réaliser des recherches documentaires, 

de compléter les explications données par 
l’enseignant, d’effectuer des jeux éducatifs,…
Notre école dispose d’un local informatique 
équipé de 16 ordinateurs qui permettront à 
votre enfant de se familiariser à l’utilisation 
de l’outil informatique, d’effectuer des 
recherches sur Internet et d’utiliser un 
traitement de texte.

Ecole maternelle Paradis
• Une pédagogie active axée principalement 

sur différents projets décidés et vécus par 
les enfants ;

• des classes aménagées en ateliers pour 
diversifier les apprentissages et respecter 
le rythme de chacun.  Une grande variété 
d’activités sont abordées afin d’éveiller nos 
petits élèves;

• un journal est rédigé et illustré par les 
enfants ;

• plusieurs festivités sont organisées afin de 
montrer aux parents le travail effectué par 
leur(s) enfant(s) ;

• une cour de récréation aérée et agréable 
avec différents espaces de jeux.

Ecole fondamentale Emile Muraille

rue Emile Muraille 154-156 • 4040 Herstal 
Tél. 04 264 23 00 

www.ecoleemilemuraille.be

Implantation maternelle du Paradis

rue Paradis 60 • 4040 Herstal 
Tél. 04 264 13 91

Direction

charles Lambert

Renseignements et inscriptions

La dernière semaine des mois de juin et août
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Un enseignement proche des besoins de nos enfants.

Spécialisé Herstal

Spécificités des implantations

Un accueil chaleureux et personnalisé qui va 
rassurer l’enfant, le valoriser afin d’installer un 
climat de confiance lui permettant de croire en 
ses capacités d’apprendre.
Pour tous, une pédagogie active afin de donner 
du sens aux apprentissages :
• le soutien d’une équipe de professionnels 

expérimentés ;
• le respect du rythme de chacun ;
• des journées d’activités extérieures ou des 

animations à l’école pour motiver l’envie 
d’apprendre et enrichir la culture ;

• des classes de dépaysement pour apprendre 
à vivre ensemble ;

• des cours d’informatique ;
• des ateliers “cuisine” ;
• des cours de natation en petits groupes.

Pour certains
• L’intégration dans l’enseignement ordi naire 

primaire et/ou secondaire ;
• en finalité, l’obtention du CEB ici où dans 

une classe différenciée de l’enseignement 
secondaire ordinaire.

Conditions d’admission
Notre école accueille les enfants de 6 à 13 ans. 
L’inscription d’un enfant dans l’enseignement 
spécialisé peut s’opérer à n’importe quel 
moment de l’année scolaire.
Si vous désirez y inscrire votre enfant, une 
attestation d’orientation mentionnant le type 
et le niveau d’enseignement qui convient le 
mieux à ses capacités est indispensable. 

L’attestation d’orientation sera délivrée par  
le centre PMS qui aura testé votre enfant. 

Transports scolaires
Un service de transport scolaire est organisé 
pour véhiculer les enfants vers les différentes 
sections de l’enseignement spécialisé de 
Herstal.
Il  est  organisé  par  le MET  (Ministère  
de l’Equipement et des Transports). 
Pour pouvoir en bénéficier gratuitement, 
il faut que notre établissement soit 
l’établissement le plus proche du domicile  
de l’enfant pour le type donné.
Depuis cette année scolaire, les élèves 
bénéficient d’un abonnement scolaire 
gratuit jusqu’à 12 ans sur les lignes de bus 
régulières.

Horaires, repas et surveillances
Les cours commencent à 8h30 jusqu’à 
12h et reprennent de 13h30 à 15h20.  
Le mercredi les cours se terminent à 12h.
Les surveillances gratuites sont assurées 
dès 7h dans les sections Centre et Bellenay 
et dès 7h30 dans les sections Liers et Milmort. 
Les surveillances du soir sont assurées 
jusqu’à 18h.
Projet intégration dans les écoles  
ordinaires avec du matériel adapté.
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Section centre spécialisé types 1 & 8

6 classes primaires Types 1 & 8 
place Jean Jaurès 3 • 4040 Herstal 

Tél. 04 227 09 94 • Fax 04 227 09 96 
http://specialise.Herstal.free.fr

Implantation Liers

4 classes primaires Types 1 & 8 
rue Provinciale 90 • 4042 Liers

Direction

Jeannine Krakowski

Secrétariat

Brigitte Baré

Renseignements et inscriptions

durant les jours scolaires 
La première semaine de juillet  
et la dernière semaine d’août

Implantation Milmort

4 classes primaires Types 1 & 8 
rue de la Résistance 16 • 4041 Milmort 

Tél. 04 227 09 05

Implantation Bellenay

4 classes primaires Types 1 & 8 
rue Clawenne 42 • 4040 Herstal 

Tél. 04 264 10 49

Une équipe pédagogique de 24 enseignantes,  
8 maîtres d’éducation physique et 
psychomotricité et 8 maîtres d’options 
philosophiques
6 enseignantes pour l’intégration des élèves 
dans l’enseignement ordinaire
Une équipe paramédicale : 
5 logopèdes et 3 assistants sociaux
Une psychologue du centre PMS : 
bd Albert 1er 80 • 4040 Herstal 
Tél. 04 248 42 59
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Un enseignement proche des besoins de nos enfants.

Spécialisé Vottem

Spécificités de l’implantation

• Enseignement destiné aux enfants 
présentant des troubles du 
comportement et/ou de la personnalité : 
hyperactivité, difficulté de concentration,  
de socia lisation,... ;

• enseignement adapté aux besoins 
spécifiques de chacun et garantissant  
les apprentissages propres à l’enseignement 
fondamental ;

• un maximum de 11 élèves par classe ;
• rencontres fréquentes entre les différents 

partenaires de l’enfant où chacun fait part de 
ses observations au sujet de l’enfant : ses 
progrès, ses difficultés,... ;

• ramassage gratuit par des bus scolaires 
dans la zone de ramassage.

Extraits du projet d’établissement

Revalorisation de l’enfant à ses yeux et aux 
yeux des autres.
Socialisation de l’enfant : établir avec lui des 
limites, des repères de la vie sociale qu’il devra 
apprendre à respecter et qui le sécuriseront.
Selon les potentialités individuelles :
• préparation à la réintégration dans  

l’enseignement fondamental ordinaire ;
• adaptation et préparation à l’intégration des 

structures de l’enseignement secondaire 
spécial ou ordinaire.

Les troubles du comportement et/ou de 
socialisation et/ou affectifs se manifestent 
chez certains enfants par une incapacité à 

Au Vert-Vinâve 

Enseignement spécialisé de Type 3
rue du Bouxthay 181 • 4041 Vottem 

Tél. 04 227 50 18 
escpt3Vottem@yahoo.fr

Direction

caroline Matonnet

Renseignements et inscriptions

Visite de l’école et possibilité d’inscription  
tout au long de l’année 

La dernière semaine du mois d’août

s’intégrer dans un cadre scolaire “ordinaire” 
et ce, malgré une efficience intellectuelle 
témoignant de possibilités inexploitées.
L’enseignement spécialisé bénéficie d’une 
structure adaptée.
L’instruction et l’encadrement y sont 
personnalisés, tant au niveau pédagogique 
et logopédique que social et psychologique.
Une telle prise en charge est le fruit de 
la collaboration d’une équipe éducative 
spécialisée et pluridisciplinaire.



Bellenay mixte 4
direction : Josianne Erculisse  
Bellenay mixte • Maternelle et primaire : rue Clawenne 42/44 • 4040 Herstal  

Jacques Brel 5
direction : nicole Etienne  
Jacques Brel 1 • Primaire : place Jacques Brel 1 • 4040 Herstal  
Jacques Brel 2 • Primaire : place César de Paepe 4 • 4040 Herstal  
Jacques Brel maternelle • Maternelle : place Jacques Brel 1 • 4040 Herstal  
Louis Donnay • Maternelle et primaire : rue de la Résistance 7 • 4041 Milmort  

Cascogniers 6
direction : Véronique Absil  
Bouxthay • Maternelle et primaire : rue du Bouxthay 181 • 4041 Vottem  
Cascogniers • Maternelle et primaire : rue de l’Emancipation 2 • 4041 Vottem  
Nozé • Maternelle : rue J. Germay 2 • 4040 Herstal  

Centre Faurieux 7
direction : sophie Libert  
Centre Faurieux • Primaire : rue Faurieux 2 • 4040 Herstal  
Maternelle Faurieux • Maternelle : rue Faurieux sn • 4040 Herstal  
Vottem Centre • Primaire : rue Emile Vandervelde 19 • 4041 Vottem  
Vert-Vinâve • Maternelle : rue Vert-Vinâve 5 • 4041 Vottem  

Lambert Jeusette 8
direction : arlette Raskin  
Lambert Jeusette • Maternelle et primaire : rue Richard Heintz 48 • 4040 Herstal  

Liers 2
direction : michèle Roufosse  
Liers • Maternelle et primaire : rue Emile Lerousseau 48 • 4042 Liers  
Jean Namotte • Maternelle et primaire : rue En Bois 281 • 4040 Herstal  

Muraille mixte 9
direction : charles Lambert  
Muraille mixte • Maternelle et primaire : rue Emile Muraille 154/156 • 4040 Herstal  
Paradis • Maternelle : rue Paradis 60 • 4040 Herstal  

Enseignement spécialisé Herstal Types 1 & 8 10
direction : Jeannine Krakowski  
Spécialisé Herstal • Maternelle et primaire : place Jean Jaurès 3 • 4040 Herstal  
Spécialisé Liers • Maternelle et primaire : rue Provinciale 90 • 4042 Liers  
Spécialisé Bellenay • Maternelle et primaire : rue Clawenne 42/44 • 4040 Herstal  
Spécialisé Milmort • Maternelle et primaire : rue de la Résistance 16 • 4041 Milmort  

Enseignement spécialisé Vottem 12
direction : caroline Matonnet  
Spécialisé de Type 3 • Maternelle et primaire : rue du Bouxthay 181 • 4041 Vottem  

Inscriptions : dans toutes les écoles, la dernière semaine de juin et août.
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